
 

 
123 MON ECOLE BOIS-COLOMBES 

Société par actions simplifiée au capital 5 000 euros 
28 rue Frémicourt 75015 PARIS  

893 416 008 RCS Paris 
 
 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  
DU 7 MAI 2025 

 
 
La société GROUPE 123 MON ECOLE, société par actions simplifiée au capital de 405.000 euros, dont 
le siège social est situé 28 rue de Frémicourt 75015 Paris et dont le numéro d’identification au 
Registre du commerce et des sociétés est 882 921 539 RCS Paris, représentée par Monsieur 
Sébastien LEPLAIDEUR, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Associé unique de la Société,  
 
A pris les décisions ci-après sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Nomination d’un Président en remplacement du Président démissionnaire, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 

 
PREMIERE DECISION 
 
L'Associé unique, après avoir pris connaissance de la lettre de démission de 123 MON ECOLE 
INTERNATIONALE de son mandat de Président de la Société à compter de ce jour, décide de nommer 
en qualité de nouveau Président de la Société avec effet à compter de ce jour et pour une durée 
indéterminée : 
 

RESEAU MONTESSORI 21, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 2 rue 
Auvry 93300 Aubervilliers et dont le numéro d’identification au Registre du commerce et des 
sociétés est 840 808 091 RCS Bobigny. 

 
RESEAU MONTESSORI 21 a fait savoir à l’avance qu'il acceptait le mandat qui viendrait à lui être 
confié et a déclaré satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 
l'exercice dudit mandat.  
 
DEUXIEME DECISION 
 
L'Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associé unique. 
 

 
 

________________________________________ 
L’Associé unique 

GROUPE 123 MON ECOLE 
Représentée par Monsieur Sébastien LEPLAIDEUR 
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